
 

 

République Française 

Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 19 juin 2023 

~~~~~~ 

BUDGET PRINCIPAL 

VOTE DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2023. 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 19 juin 2023 à 17h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de Monsieur Jean-

François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été adressée le 8 juin 

2023. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Jean-François SOTO, M. Philippe SALASC, M. Ronny PONCE, M. Olivier SERVEL, Mme Christine 
DEBEAUCE, Mme Josette CUTANDA, M. Anthony GARCIA, Mme Véronique NEIL, M. Xavier PEYRAUD, 
Mme Jocelyne KUZNIAK, M. David CABLAT, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. Yannick VERNIERES, Mme 

Chantal DUMAS, M. Henry MARTINEZ, Mme Christine SANCHEZ, M. Yves GUIRAUD, Mme Marie-

Françoise NACHEZ, M. José MARTINEZ, M. Jean-Marc ISURE, Mme Martine LABEUR, Mme Marie-Hélène 
SANCHEZ, M. Philippe LASSALVY, M. Marcel CHRISTOL, M. Jean-Claude CROS, M. Thibaut BARRAL, Mme 

Valérie BOUYSSOU, M. Claude CARCELLER, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, Mme Martine 
BONNET, M. Gregory BRO, M. Jean-Luc DARMANIN, M. Jean-Pierre BERTOLINI, Mme Florence 
QUINONERO, M. Daniel JAUDON - M. Jean-Philippe MORESMAU suppléant de M. Robert SIEGEL, M. Jean-

Louis RANDON suppléant de M. Bernard GOUZIN, M. Pierre ANCIAN suppléant de M. Christian 
VILOING, M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND. 

Procurations Mme Nicole MORERE à M. Philippe SALASC, M. Pierre AMALOU à M. Jean-Claude CROS, M. Jean-Pierre 
PUGENS à Mme Valérie BOUYSSOU, M. Pascal DELIEUZE à Mme Jocelyne KUZNIAK, Mme Roxane 
MARC à Mme Christine SANCHEZ, Mme Monique GIBERT à M. Jean-Luc DARMANIN. 

Excusés Mme Béatrice FERNANDO. 

Absents M. Nicolas ROUSSARD, M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 25 

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 39 Votants : 45 Pour : 45 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier ses articles L.2311-1, L.2311-2 et suivants, 

L.2312-1 à L.2312-4 et L.2313-1 applicables aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

(EPCI) par renvoi de l’article L 5211-36 ; 

VU l’article L.1612-2 du même code ; 

VU la délibération n°3053 du Conseil communautaire en date du 12 décembre 2022 relative au vote du 

budget primitif 2023 du budget principal ; 

VU la délibération n° 3196 du Conseil communautaire en date du 19 juin 2023 portant affectation du 

résultat issus du compte financier unique 2022 du budget principal ; 

VU la délibération n° 3212 du Conseil communautaire en date du 19 juin 2023 portant modification des 

autorisations de programmes et des montant des crédits de paiements 2023 du budget principal ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 

 

CONSIDERANT le Budget Principal 2023 : 

 

 Section de fonctionnement 

La section de fonctionnement du budget supplémentaire 2023 s’équilibre à 9.810 K€ 

- Recettes 

Chapitre 002 : L’inscription budgétaire s’élève à 9.903 K€ et correspond au solde des résultats de 

fonctionnement antérieurs reportés du budget principal. 

Chapitre 73 : Le montant inscrit en diminution de recettes est de 287 K€ et correspond à la 

notification par la DGFIP des Etats fiscaux n°1259. 

Chapitre 731 : Le montant inscrit en augmentation de recettes est de 204 K€ et correspond à la 

notification par la DGFIP des Etats fiscaux n°1259. 

Chapitre 74 : Le montant inscrit en diminution de recettes est de 19 K€ et correspond à la 

notification par la DGFIP de la DGF 2023. 

Chapitre 042 : Le montant des amortissements des subventions 2023 doit être réévalué de 10 K€. 

 

 



 

 

 

- Dépenses 

Chapitre 002 : L’inscription budgétaire s’élève à 453 K€ et correspond au solde des résultats de 

fonctionnement antérieurs reportés du budget annexe ZAE Emile CARLES. 

Chapitre 011 : Le montant inscrit en dépense à caractère général est augmenté de 67 K€. 

Chapitre 012 : Le montant inscrit en charges de personnel est diminué de 5 K€ 

Chapitre 65 : Le montant inscrit en autres charges de gestion courante est augmenté de 0,065 K€. 

Chapitre 66 : Le montant inscrit en charges financières doit être augmenté de 10 K€ 

Chapitre 68 : Le montant inscrit en provision pour risques est augmenté de 6.619 K€ en prévision de 

la clôture des budgets annexes des ZAE. 

Chapitre 023 : Le virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement est de 2.515 

K€. Ce virement permettra de limiter le recours à l’emprunt initialement prévu. 

Chapitre 042 : Le montant des amortissements des investissements est augmenté de 150 K€. 

 

 Section d’investissement 

La section d’investissement du budget principal 2023 s’équilibre à 9.810 K€. 

- Recettes 

Chapitre 001 : L’inscription budgétaire s’élève à 409 K€ et correspond au solde des résultats 

d’investissement antérieurs reportés du budget principal. 

Chapitre 16 : Le montant prévisionnel des emprunts est réduit de 2.435 K€. 

Chapitre 021 : Le virement de la section de fonctionnement est de 2.515 K€. 

Chapitre 040 : Le montant des amortissements des équipements 2023 est de 150 K€. 

- Dépenses 

Chapitre opération : Le chapitre opération est de 630 K€. 

Chapitre 040 : Le montant des amortissements des subventions 2023 est de 10 K€. 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- d'adopter le budget supplémentaire 2023 du budget principal de la Communauté de communes 

Vallée de l'Hérault, arrêté en dépenses et en recettes conformément aux tableaux ci-annexés et 

présenté chapitre par chapitre avec un chapitre par opération. 

 

 

 

 

 

 

 
Transmission au Représentant de l’État N° 3216 
Publication le 20 juin 2023 

Notification le 

DÉLIBÉRATION CERTIFIÉE EXÉCUTOIRE 

Gignac, le 20 juin 2023 

Identifiant de l’acte : 034-243400694-20230619-12817-BF-1-1 

Auteur de l'acte : Jean-François SOTO, Président de la 

Communauté de communes Vallée de l'Hérault 

Le Président de la communauté de communes 

Jean-François SOTO 

 Secrétaire de séance 

Marie-Hélène SANCHEZ 

 

 

 



DEPENSES RECETTES

002 Résultat de fonctionnement reporté 453 486,30 002 Résultat de fonctionnement reporté 9 903 281,59

011 Charges à caractère général 67 024,00

012 Charges de personnel -5 760,00 013 Atténuation de charges

014 Atténuation de produits 70 Produits et ventes diverses

65 Autres charges de gestion courante 652,00 73 Impôts et taxes (sauf 731) -287 275,00

66 Charges financières 10 000,00 731 Fiscalité locale 204 398,00

67 Charges exceptionelles 74 Dotations Subventions -19 533,00

68 Provisions pour risques et charges 6 619 773,92 75 Autres produits de gestion courante

022 Dépenses imprévues 77 Produits exceptionnels

042 Dotation aux amortissements 150 000,00 042 Dotation aux amortissements 10 000,00

023 Virement à la section d'investissement 2 515 695,37

DEPENSES DE L'EXERCICE 9 810 871,59 RECETTES DE L'EXERCICE 9 810 871,59

BUDGET PRINCIPAL CCVH - BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 - SECTION DE FONCTIONNEMENT

BS 2023 BP



RECETTES

001 Solde exécution invt reporté 001 Solde exécution invt reporté 409 790,63

16 Emprunts, cautionnements 10 affectation du résultat 2021 (1068)

10 Dotations, fonds divers et réserves

Opérations d'équipements 630 315,00 13 Subventions d'investissement

27 Autres immobilisations financières 16 Emprunts -2 435 171,00

040 Amortissements 10 000,00 040 Amortissements 150 000,00

020 Dépenses imprévues 021 Vir. de la section de fonctionnement 2 515 695,37

DEPENSES DE L'EXERCICE 640 315,00 RECETTES DE L'EXERCICE 640 315,00

BUDGET PRINCIPAL CCVH - BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 - SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

BS 2023 BP



N° opération Dénomination Montants

0121010101 I-1.Développer une agriculture durable de qualité -253 285

0121010201 I-2.Construire un écosystème local favorable au développement des entreprises et à l’emploi
0121010301 I-3.Protéger et développer le commerce de proximité 
0121010401 I-4.Développer une économie touristique de qualité 84 000

0121020501 II-5.Planifier et maîtriser le développement urbain -87 000

0121020601 II-6.Agir pour la préservation de tous les patrimoines et de la biodiversité 65 200

0121020701 II-7.Agir pour une gestion durable de toutes les ressources
0121030801 III-8.Renforcer l’accueil du jeune enfant 166 400

0121030901 III-9.Poursuivre l’implication aux côtés des acteurs de l’enfance et la jeunesse
0121031001 III-10.Accompagner la parentalité
0121031101 III-11.Pérenniser et diversifier l’offre de soins
0121031201 III-12.Proposer des mobilités douces, adaptées à tous les usages
0121031301 III-13.Soutenir et promouvoir les activités sportives 205 000

0121041401 IV-14.Equilibrer l'implantation territoriale de l'action culturelle 80 000

0121041501 IV-15.Renforcer, développer et élargir les publics de la lecture
0121041601 IV-16.Expérimenter innover et créer un développement artistique et culturel ancré dans le 21 siècle
0121051701 V-17.Réseaux et partenariats 370 000

0121061801 VI-18.Moyens communautaires
Total opérations d'investissement 630 315

Investissement DEPENSES - VOTE PAR OPERATIONS

BUDGET PRINCIPAL  - BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 - OPERATIONS






















